Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 27 mai 2004

Demandeur :
Régie de l’énergie

Références :
Pièce i) Pièce SCGM-4, document 1, page 4, lignes 8 et 9.
(ii) Pièce SCGM 4, document 1, page 32, lignes 4 à 6.
Préambule :
Référence (i) : 

«L’augmentation des livraisons sera de 877,9 106m³ entre 2005 et 2007 et résulte principalement du départ de la production de la génération électrique à partir de la fin de l'hiver 2006…»

Référence (ii)

« Cependant, il est à noter que la demande totale stipulée dans cette section ainsi que dans la section portant sur les deux années suivantes exclut la demande en biogaz et la demande pour la génération électrique. ».

Question :

16.1
Veuillez indiquer si le Distributeur devra contracter des outils de transport et d’équilibrage pour satisfaire la demande pour la génération électrique. Si oui, veuillez fournir les volumes prévus et leur impact sur le plan d’approvisionnement. Si non, veuillez indiquer si le client anticipe contracter ses propres outils d’équilibrage.

Réponse :

16.1 
Tel qu'indiqué à la pièce SCGM-4, document 1, Révisé, page 32, lignes 7 à 9, SCGM exclut de son analyse la demande de gaz naturel pour fins de génération électrique car, en fonction des données les plus récentes, elle considère que le client fournira son propre approvisionnement gazier. Le distributeur ne prévoit donc pas contracter d'outils de transport et d'équilibrage pour cette demande spécifique.
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